
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL D’ARRENES 

------------------ 

SEANCE DU 24 JUIN 2024 
 

Convocation faite le 19 JUIN 2024. 
 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du CR précédent  

- Entretien FROLING 

- Demande de subvention 2024 

- Contrat d’Apprentissage 2024-2026 

- Subvention France 2030 – Forêt de REIX 

- Référent déontologique 

- Aliénation Bien de section LE JOURDANEIX suite à consultation 

- Aliénation Bien de section LA FAYE suite à consultation 

- BAIL A FERME au 6 Septembre 2023 

- Enquête publique préalable en vue de l’aliénation d’un chemin à LA FAYE 

- Questions diverses 
 

La séance est ouverte le 24 JUIN 2024 à 20h04 
 

Étaient présents : M. Michaël PLUVIAUD, Mme Catherine MILLOT, Mme GOUT Aurélie, M. 

Dominique REPAS, M. Laurent PERIGAUD, Mme DEVAUD Joëlle, Mr Frédéric FIEDLER, M. 

Daniel CARDEAUD et Mme Cécile TURGIS.  

Excusés : Néant Absent : Néant  

Secrétaire de séance : Mr PERIGAUD Laurent 

 

----------------------------------------- 
Le compte-rendu précédent est adopté à l’unanimité 
 

2024-041 ENTRETIEN DE LA CHAUDIERE – FROOLING 
    

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- DECIDE d’engager un entretien de la chaudière par FROOLING tous les 2 ans à partir de 
Septembre 2024.  

 
 

2024-042 ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2024 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
REFUSE d’attribuer une subvention pour les associations mentionnées ci-dessous pour 
l’année 2024. 
 

- AAPPMA la Vallée de l’Ardour  

- L’ONaCVG  
 

2024-043 FORET SECTIONALE DE REIX - DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE 
CADRE DE L’APPEL A PROJETS DE FRANCE 2030 : RENOUVELLEMENT 
FORESTIER. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 
 
APPROUVE ce projet de reboisement 
 
FINANCEURS MONTANT % 

ADEME 30 467,16 € 60 % 

TOTAL DES AIDES 30,467,16 € 60 % 

AUTOFINANCEMENT COMMUNE 20 311,44 € 40 % 

TOTAL 50 778,60 € 100 % 



 
 

2024-044 DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX 
 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 
 

DESIGNE Mr DINET Jean-Guy comme référent déontologue au profit des élus de la 
commune. 
 

 

2024-045 – VENTE DU BIEN DE SECTION AU JOURDANEIX CADASTRE A 0122 A MR 
DELHOUME Aurélien 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (8 pour et 1 abstention) : 

ADOPTE définitivement le projet. 
DECIDE de vendre 2023 m² du bien de section A450 au prix de 1 Euros le m² soit 

2023 € pour 2023 m² hors frais de notaire à Mr DAYAN Pascal. 
PRECISE que les frais de notaire et de bornage sont à la charge de l’acheteur.  
 

2024-046 ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA CONSTATATION DE LA 
DESAFFECTATION D’UN CHEMIN RURAL EN VUE DE SON ALIENATION LA FAYE 
 
Monsieur le maire soumet au conseil municipal le projet de constatation de désaffectation 
à l'usage du public en vue de son aliénation d’une portion de chemin rural située audit lieu 
de la Faye aux Arrêts entre les parcelles 449 et 451 de la section A, appartenant audit Mr 
DAYAN Pascal, ce dernier souhaitant en faire l’acquisition. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- DECIDE de lancer l’enquête préalable à la constatation ou non de la désaffectation de la 
portion de chemin rural ci-dessus décrite. 

- DECIDE que tous les frais occasionnés par cette affaire (géomètre, publications, enquête 
publique et frais d’acte notarié) seront à la charge de l’acquéreur. 

 

2024-047 DEMANDE DE FOND VERT – REHABILITATION ET RENOVATION 
ENERGETIQUE DU BATIMENT MAIRIE - PLAN DE FINANCEMENT 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- ADOPTE le projet ; 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de ces travaux ; 

 
- SOLLICITE l'État pour une subvention au titre du FOND VERT. 

 

2024-048 MISSION MAITRISE D’ŒUVRE – LANCEMENT DE CONSULTATION POUR LE 
LANCEMENT D’UN MARCHE PUBLIC - PROJET DE REHABILITATION ET RENOVATION 
ENERGETIQUE DU BATIMENT MAIRIE  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- APPROUVE le lancement d’une consultation pour un marché de maitrise d’œuvre 

 
 
 
 

COUT GLOBAL DE 
L’OPERATION 

FINANCEMENT DE L’OPERATION 

Désignation Coût € HT Désignation Montant € HT 

MO 67 200 € Subvention (DSIL) (40%) 232 640 € 

TRAVAUX 514 400 € FOND VERT (40%) 232 640 € 

  AUTOFINANCEMENT (20%) 116 320 € 

Coût total de 
l’opération  

581 600 € Montant total du Financement 581 600 € 



2024-049 VENTE DE LA BENNE MAILLEUX au profit de Mr ROBERT Jean 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (1 abstention) 
 

- FIXE le prix de vente à 50 € 
 

2024-050 SUBVENTION POUR INVESTISSEMENT DES AMENDES DE POLICE 2024 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 

- SOLLICITE la subvention d’un montant de 1 819.20 € pour l’achat de 4 panneaux 
d’interdiction à tous véhicules terrestres à moteur et de 2 barrières avec cadenas 
POMPIER.  

 
QUESTIONS DIVERSES :  
 

1.  POINT COMMUNAUTAIRE : Mr le Maire informe que le projet de PLUI est toujours 
en cours. Les plans d’eau potable et de borne incendie sont manquant pour notre 
commune. Un recensement des terrains constructibles a été fait par l’architecte 
mandaté sans aucune concertation. Un inventaire va être fait par lui-même et son 
adjointe afin de pouvoir compléter s’il le faut le recensement déjà effectué.  
Sur Arrènes, 22 nouveaux logements est possible via le QUOTA octroyer dans le 
PLUI. 
Côté JEUNESSE, 2 camps de vacances, une acquisition d’un minibus et des 
organisations de sorties scolaires pour les élèves du collège ont été valider lors du 
dernier conseil communautaire.  
 

2. Mr le Maire informe que les médailles données à la commune par Mr Noël du 
village de LAPLAUD ont été donnés à l’Association cycliste de GRAND-BOURG 
(ESC-Etoile sportive Cycliste)  
 

3. La constitution des bureaux de vote pour les législatives des 30/06 et 07/07 ont été 
établis avec les conseillers municipaux. 

 
4.  En remerciement de la subvention donnée au collège de Bénévent L’Abbaye, la 

mairie a reçu une carte avec la photo des élèves lors de ce voyage.  
 

5. Retour sur la fête de la musique :  
 
 

- Belle participation au concert LYRIQUE donné par le Groupe INTER SPINAS 
Canta. 

- Le Food-truck contacté a décommandé au dernier moment. Des assiettes de 
charcuterie et fromage ont pu être proposées pour pallier à cette absence. 

- Le Groupe INTER SPINAS CANTA est intéressé pour une éventuelle prestation 
au Gros Chêne (musiques irlandaises…) La municipalité réfléchie. 

 
6. Un propriétaire au Moulin de côte plane demande s’il est possible de boucher les 

trous de la chaussée. La municipalité décide de mettre en place les travaux par les 
agents. 

 
Séance levée à 21h43  
 
 
Le secrétaire de séance        Mr le Maire 


